
 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 02 août 2017 à 20h30 

 

Tous les membres du Conseil étaient présents sauf Laurence MUZIC qui donne pouvoir à Régis 

AUBERTEIN, Mathieu DIDEZ qui donne pouvoir à Fabrice BOYER et Marc LHUILLIER qui donne pouvoir 

à Jacqueline MARQUEZ. 

 
 

 

M. Michel ENCELLE est désigné à l’unanimité secrétaire de séance. 

 

 

 

Ordre du jour 
 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 30 juin 2017 

1. Nouvelle division parcellaire au lotissement de la Vigne 

2. Réalisation des travaux d’accessibilité 

 Questions et informations diverses 
 

 

 

 

 

 

Approbation du dernier conseil 

Le compte rendu de la séance du 30/06/2017 est adopté. 

Le Maire certifie avoir affiché le compte-rendu de cette séance à la porte de la mairie le 06/07/2017. 

 

 

 

 

1. Nouvelle division parcellaire du lotissement de la Vigne (8.4 – 

Aménagement du territoire)  
 

Malgré un 1
er

 découpage afin de rendre les parcelles plus attractives, il est toujours difficile de les 

vendre. 

 

Monsieur le Maire propose un nouveau découpage : 

 

 des lots 4 et 5 qui seraient divisés en trois pour devenir les lots 4, 5 et 9 

 Lot 4 : 631 m² vendu 49 490 € TTC 

 Lot 5 : 634 m² vendu 49 690 € TTC 

 Lot 9 : 640 m² vendu 49 990 € TTC 

 

 De la parcelle XA 23 qui sera divisée en deux et deviendra les lots 10 et 11 

 Lot 10 : 479 m² vendu 39 900 € 

 Lot 11 : 636 m² vendu 49 890 € 

 

 De la parcelle XA 25 qui sera divisée en deux et deviendra les lots 12 et 13 

 Lot 12 : 730 m² vendu 59 990 € 

 Lot 13 : restera communal 



 

 

 

L’ensemble des modifications va engendrer des frais de géomètre pour un montant de 1 300 €, de 

bureau d’études pour un montant de 1 000 € et de viabilisation des terrains pour un montant de 

23 500 €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve 

ces tarifs. 
 

 

 

 

 

2. Réalisation des travaux d’accessibilité (9.1 – autres domaines de 

compétences des communes)  
  

La décision sera prise plus tard lors d’un prochain conseil. 

 

 

 
 

 

  Questions et informations diverses 

 
NEANT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10 


